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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Politique à l'égard des étrangers

Dans le rapport en réponse au postulat Tornare sur l’intégration des migrants sur le
marché du travail, paru en décembre 2015, le Conseil fédéral a proposé un programme
pilote en deux volets. Premièrement, 1000 places de pré-apprentissage seraient créées
par année, destinées aux personnes réfugiées reconnues (permis B) ou admises
provisoirement (permis F). Deuxièmement, une possibilité d'apprentissage précoce de
la langue locale serait offerte aux personnes encore en procédure d'asile, dont il est
quasiment certain qu'elles obtiendront une protection (le rapport évoque à titre
d'exemple les personnes fuyant l'Erythrée ou la Syrie). Ce programme nécessiterait du
côté de la Confédération un crédit d'engagement de 54 millions, limité aux années
2018-2021. Le Conseil fédéral estime que si le programme porte ses fruits, cet
investissement serait rentabilisé en six ans, par les économies au niveau de l'aide
sociale qu'il permettrait de réaliser. 1

RAPPORT
DATE: 13.01.2016
SOPHIE GUIGNARD

La députée Bea Heim (ps, SO) enjoint la Direction du développement et de la
coordination (DDC) à mettre sur pied plus de projets de formation professionnelle
dans le cadre de partenariats migratoires. Elle justifie ce besoin par l'importance de
l'intégration sur le marché du travail des jeunes comme vecteur de lutte contre la
pauvreté. Le Conseil fédéral s'est montré favorable au projet, puisque c'est dans cette
direction-là que travaille le Conseil fédéral, notamment par la soumission en début de
législature des crédits-cadres au développement, pour les années 2017 à 2020. Le
postulat a été refusé de justesse, à 96 voix contre 94, sans abstentions. 2

POSTULAT
DATE: 01.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

Politique d'asile

En mars 2017, le Conseil national a voté une motion de sa Commission de la science, de
l'éducation et de la culture (CSEC-CN) visant à inciter les jeunes migrants arrivés
tardivement en Suisse à achever une formation du degré secondaire II. L'objectif
actuel de la Confédération, à savoir que le 95 pour cent des jeunes de 25 ans soient au
bénéfice d'un certificat du secondaire II, doit selon les motionnaires être étendu aux
jeunes qui sont arrivés en Suisse en tant que demandeurs d'asile. Pour cela, le Conseil
fédéral devrait mettre en place avec les cantons une stratégie et un financement,
augmenter sensiblement les mesures d'intégration et garantir le financement
supplémentaire par le budget du Secrétariat d'Etat aux migrations (SEM). Malgré un
préavis défavorable du Conseil fédéral, les député-e-s ont plébiscité la motion par 108
voix contre 70 et 4 abstentions. Les voix contre provenaient du camp UDC et d'un peu
moins de la moitié des conseillers nationaux PLR ayant participé au vote. 3

MOTION
DATE: 07.03.2017
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2018, le Conseil des Etats a débattu la motion de la CSEC-CN: «inciter les
jeunes migrants arrivés tardivement en Suisse à achever une formation du degré
secondaire II» en même temps que la motion de sa commission sœur (18.3707), qui
veut étendre cette mesure aux adolescents et jeunes adultes en provenance d'Etats de
l'UE, de l'AELE ou d'Etats tiers. Ce projet devrait permettre d'élaborer pour les jeunes
étrangers et étrangères, un programme similaire à l'Agenda Intégration Suisse, conçu
pour les enfants et jeunes adultes mineurs non accompagnés du domaine de l'asile. 
Le Conseil fédéral a recommandé le rejet des deux motions, arguant qu'il serait
opportun d'agir après la communication des résultats d'études consacrées à ces
questions, tant dans le domaine de la formation que de l'intégration. Les sénateurs et
sénatrices n'ont pas suivi cet avis, et ont rejeté la motion 16.3911 (qui concernait les
jeunes du domaine de l'asile) au profit de la motion 18.3707 (qui voulait élargir cette
intégration à l'ensemble des jeunes de l'étranger arrivés tardivement en Suisse). Pour
rappel, la motion 16.3911 avait été acceptée par le Conseil national en mars 2017. 4

MOTION
DATE: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD
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Passée devant la commission de la science, de l'éducation et de la culture (CSEC-CN)
du Conseil national, la motion visant à inciter les jeunes migrants arrivés tardivement
en Suisse à achever une formation du degré secondaire II n'a pas convaincu. La
majorité (14 voix) a choisi de la rejeter, arguant qu'un mélange des compétences de la
Confédération et des cantons n'était pas souhaitable, du moins pas avant la parution du
rapport commandité par la CDIP et le SEFRI. Ce rapport permettra de faire la lumière
sur les différents programmes d'intégration et les populations concernées. Une
minorité (9 voix) souhaitait tout de même accepter la motion, pour manifester leur
volonté d'avancer sur le dossier de l'intégration. 
Au Conseil national, le même rapport de force était à l’œuvre: 115 voix émanant de
l'UDC, du PLR et du PDC se sont opposées à la motion, contre les insuffisantes 67 voix
des autres partis. 5

MOTION
DATE: 03.04.2019
SOPHIE GUIGNARD

1) Rapport du CF en réponse au postulat 14.3523 du 18.12.2015
2) BO CN, 2016, p.43 ss.; TA, 28.4.15
3) BO CN, 2017, p. 226 s.
4) BO CE, 2018, p. 704 ss.
5) BO CN, 2019, p. 17 ss.
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